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DECISION DES FONDATETIRS f,T DOCUMtrNTS RJLÀTIFS A LA DESCRIPTION ET Â

L'EVALUATION DES APPORTS

DU 3 AI'RIL 2024

L'associé unique,

L'associé unique décide de ne pas désigner un Commissaire aux apports dans le cadre des apports en
nature effectués pour la créstion de la Société,

L'associé unique fait un appon en nature à ls Sociéte, portant sul les biens suivsrts :

- l Camion:10 000 €

- 2 carrelettes : 1500 €

- 1 bétonnière électrique : S00€
- 2 bétonnières thermiques : 1 5OO €
- 1 laser: 500 €

Soit pour ûn montant total de 14 000 euros.

Évalués au prix moyen pondéré euquel ils ont été négociés sur un ou plusieus marchés reglementés
durant les trois mois précédânt la dâte de la rcalisâtion effective de |,apport,

Ces biens ré.pondenl aux conditions posées pâr l,article L 225_g_l du Code de commerce, permettant
d'éc6rter ladésignation d'un commissaire aux apports, évitant ainsidélais et cotts supplémentsires dsns
la realisation de l'apport en natùre en capitâl.

Omer BULUT, Président


